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LEVÉE DU SECRET MÉDICAL EN CAS DE DANGER IMMÉDIAT 
POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES 

Un grand pas en avant pour la protection des victimes, qui devra être appliqué concrètement  

L’Assemblée na-onale a voté, jeudi 16 juillet dernier, une proposi-on de loi introduisant une 
déroga-on au secret médical en cas de danger immédiat. Le Sénat devra donner son accord sur ce 
texte ce mercredi 22 juillet. La fédéra-on France Vic-mes se félicite de ceCe mesure, annoncée par 
le gouvernement à l’issue du Grenelle des violences conjugales en novembre dernier et qui 
permeCra de mieux protéger les vic-mes de violences conjugales, tout en demandant à ce qu’elle 
soit suivie d’effets et d’un accompagnement. 

France Vic1mes salue aussi la décision du Conseil na1onal de l’ordre des médecins qui avait 

approuvé ce<e mesure en décembre dernier à une large majorité, et qui a donc permis une 

avancée significa1ve pour la protec1on des vic1mes.  

Ce<e levée du secret médical, sans avoir pu obtenir l’accord de la vic1me, et en cas de danger vital 

immédiat, n’est cependant pas une obliga1on pour les médecins mais une possibilité qui leur est 

donnée de signaler les violences auprès d’un procureur dédié aux violences conjugales.  

France Vic1mes souhaite que ce<e mesure, une fois défini1vement approuvée par les 

parlementaires, soit appliquée de manière large afin de sauver des vies, alors que 149 femmes ont 

été tuées par leurs conjoints ou ex-conjoints en France en 2019. France Vic1mes souhaite 

également qu’elle soit doublée de mesures d’accompagnement spécifiques en fonc1on des 

besoins psychologiques et sociaux de la vic1me. Dans ce cadre, France Vic.mes, fédéra.on de 
132 associa.ons d’aide aux vic.mes basées sur tout le territoire français et qui travaillent en 
étroite collabora.on avec la jus.ce, la police et la gendarmerie, se .ent à la disposi.on des 
médecins pour faire le lien avec la jus.ce et offrir un accompagnement complet aux vic.mes. 



 

Rela-ons médias pour la fédéra-on France Vic-mes : 
Clarisse Coufourier – clarisse.coufourier@influenceetstrategie.fr – 06 09 18 26 58  

Olivier Roisin – olivier.roisin@influenceetstrategie.fr – 06 29 77 59 85

France Vic.mes et la jus.ce 

• Le ministère de la Jus1ce est le premier partenaire ins1tu1onnel de la Fédéra1on 
France Vic1mes.  

• Les Associa1ons d’aide aux vic1mes de France Vic1mes sont agréées par le ministère 
de la Jus1ce et habilitées par la Cour d’appel. 

• À chaque fois qu’il peut y avoir une recherche de responsabilité pénale, que les 
personnes aient déposé plainte ou pas, qu’elles souhaitent faire valoir leurs droits ou 
pas, quelle que soit la situa1on du ou des auteurs, les personnes peuvent obtenir l’aide 
et l’accompagnement de France Vic1mes et de son Réseau. 

France Vic.mes est le seul réseau associa.f à pouvoir : 

➢ Procéder à des EVVI (évalua1on des vic1mes avec proposi1ons de mesures de 
protec1on spécifiques et une évalua1on personnalisée de la vic1me de violences 
conjugales de manière globalisée). 

➢ Proposer un accompagnement tout au long du parcours judiciaire, c’est à dire de 
la commission de l’infrac1on jusqu’à l’indemnisa1on de la vic1me et l’exécu1on de 
la peine par une équipe pluridisciplinaire. 

Pour remplir ces missions, la Fédéra1on France Vic1mes s’appuie sur une assise territoriale 
na1onale qui regroupe 132 associa.ons d’aide aux vic.mes répar1es sur le territoire 
na1onal et ultra-marin. Elle est financée par plusieurs ministères, principalement le 
ministère de la Jus1ce. Le réseau comprend 1500 professionnels (juristes, psychologues, 
travailleurs sociaux) salariés et bénévoles. 

L’associa1on intervient à .tre gratuit, dans un cadre confiden.el et officiel sur mandat du 
ministère de la Jus.ce pour apporter aide et sou1en aux vic1mes d’infrac1ons, sur le 
fondement de l’ar1cle 41 du code de procédure pénale.  

La fédéra1on est présidée depuis 2017 par Maryse Le Men Régnier. 
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